
 

 

Procès-verbal 

Réunion du comité directeur de l'Entente volontaire de l'efficacité énergétique du Canada 

26 juillet 2023, 11 h ((heure avancée de l’Est) 

Conférence téléphonique 

 

Membres du comité directeur présents : 

Fahd Aman (Cogeco) 

Ryan Clarke (Bell) 

Debbie Fitzgerald (CableLabs) 

Pierre Gallant (NRCan) 

Mody Gaye (Vidéotron) 

Damien Osullivan (CommScope) 

Ian Schroeder (EchoStar Technologies) 

Mitchell Stein (Navigator, représentant la CTA) 

Bernie Wong (Rogers) 

 

Autres participants : 

Éric Gilbert (Cogeco) 

Paul Hudson (consultant pour CableLabs) 

Tom Kelleher (CommScope) 

Thomas Piacentino (CommScope) 

Maggie Praley (D+R International) 

Gabriel Valiquette-L'Heureux (Vidéotron) 

Andrea Wagner (D+R International) 

Johny Zakharia (Rogers) 

 

Ouverture de la séance à 11 h 4, HAE par M. Aman 

 

Il a été rappelé à tous que cette réunion se déroulerait conformément à la déclaration consultative 

sur la Loi sur la concurrence adoptée dans le cadre des ententes de CEEVA (EVEEC), 

notamment que les parties ne discuteraient pas des questions de tarification ou d'autres sujets liés 

à la concurrence. 

 

Le Comité a approuvé le procès-verbal de sa réunion du 13 juin 2023 tel que présenté par le 

président. 

Mme Wagner a présenté une mise à jour du projet de rapport annuel combiné pour les décodeurs 

et les petits équipements de réseau de la CEEVA, distribué par D+R le 14 juillet, qui tient 

compte des commentaires du Comité. Mme Wagner a indiqué que les évaluations des 

acquisitions étaient toujours en cours, mais qu'elles devraient être terminées bientôt. Le Comité a 

approuvé le rapport à condition que l'agrégateur de données détermine que les évaluations en 

question ne justifient pas de modifications substantielles au rapport. Mme Wagner a indiqué que 

le rapport sera disponible dans sa forme finale d'ici le 11 août pour une dernière révision. La 

traduction française et sa mise en forme finale devraient être disponibles à la fin du mois d'août. 

Le Comité a convenu de publier la version anglaise et d'en faire l'annonce publique dès qu'elle 



 

 

sera prête et de publier la traduction française lorsque celle-ci sera disponible, soit environ deux 

semaines plus tard. 

Mme Fitzgerald a discuté du plan de diffusion de l'annonce publique. Un projet a été proposé le 

18 juillet et seuls deux petits commentaires ont été émis jusqu'à présent. Mme Fitzgerald a 

expliqué que l’annonce devrait être diffusée sur le site Internet, mais qu'il ne s'agirait pas d'un 

communiqué de presse. Le Comité a fixé au 9 août la date limite pour recevoir les commentaires 

finaux. 

Les participants ont discuté de la poursuite des démarches auprès de TELUS pour qu'elle se 

joigne à la CEEVA. 

Le Comité a approuvé le modèle du rapport 2023 sur les décodeurs et les PER pour publication 

sur le site Internet de CEEVA. Mme Fitzgerald a également rappelé aux signataires les 

conditions en matière d'essais et de rapports comme prévu dans les accords de CEEVA. 

Le comité a élu Bernie Wong, de Rogers, au poste de président pour la période de rapport 2023. 

La réunion a été levée à 11 h 36 (HAE). 

Procès-verbal présenté par Fahd Aman, Cogeco, président 

 

_______________________________________________ 

Fahd Aman, président 

 

Ordre du jour  

Réunion du comité directeur relativement à l’Accord volontaire d’efficacité énergétique 

canadienne des décodeurs de la télévision payante et des petits équipements de reseau  

(CEEVA) 

26 juillet 2023, 11 h (heure avancée de l’Est) 

 

Conférence téléphonique  

 

 

1. Rappel de la politique de la Loi sur la concurrence 

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du 13 juin 2023 

3. Mettre à jour et voter sur le rapport annuel 

4. Discuter du plan d'annonce publique du rapport annuel 

5. Recrutement de nouveaux signataires 

https://www.energyefficiency-va.ca/wp-content/uploads/2023/06/French-Minutes-and-Agenda-CEEVA-SC-2023_06_13.pdf


 

 

6. Tests et rapports pour 2023 

7. Élection du président pour le rapport de 2023 

8. Toute nouvelle entreprise 

 

 


